Autorisation provisoire de séjour aps

Par s_radhouan, le 21/04/2011 a 16:49

Bonjour,rnJe voudrais savoir est ce que j'envoi cette demande par courier recommandé avec
AR ou bien il faut que je me déplace a la préfecture, sachant que je suis étudiant Tunisien et
j'habite a Nanterre .rnMerci
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